
De Tanger à Antalya : gouvernance à 
plusieurs niveaux, financement et action 
climatique fondée sur la justice en route 
vers la COP31 
Table ronde  
 
Date et heure : mercredi 24 juin 2026, 16 h 30 - 18 h​
Durée : 90 minutes​
Organisateur principal (nom / institution) : Pablo Mariani, CGLU 
Co-organisateurs : ICLEI, FMDV 
 
Contexte 
 
Le Congrès mondial de CGLU à Tanger offre un espace politique opportun pour 
discuter de la manière dont les gouvernements locaux et régionaux peuvent 
contribuer à façonner la prochaine phase de la coopération mondiale sur le climat 
en vue de la COP31 à Antalya. Alors que l’agenda international sur le climat 
passe de la définition d’objectifs ambitieux à leur mise en œuvre, les villes, les 
régions et leurs associations jouent un rôle de plus en plus central dans la 
réalisation des objectifs climatiques. Elles font déjà face à la chaleur extrême, à 
la sécheresse, aux inondations, à la vulnérabilité des zones côtières, à l’insécurité 
du logement, à l’informalité, aux déplacements de population, aux perturbations 
des infrastructures, aux pressions foncières, aux systèmes alimentaires sous 
pression, à l’augmentation des déchets et à l’érosion des droits culturels, de la 
mémoire et de l’identité. Pourtant, les systèmes qui définissent les priorités 
climatiques, allouent les financements, évaluent les progrès et déterminent les 
voies de mise en œuvre restent souvent insuffisamment connectés aux réalités 
territoriales. 
 
Cette session ouvrira une table ronde sur la manière dont les gouvernements 
locaux et régionaux peuvent passer de la simple reconnaissance à une 
participation structurée à la gouvernance, au financement, à la responsabilisation 
et à la mise en œuvre des mesures climatiques. Elle se concentrera sur les 
vecteurs d’une action climatique à plusieurs niveaux, reliant les agendas 
mondiaux, les engagements nationaux, l’aménagement du territoire, la mise en 
place d’infrastructures, les mécanismes de financement et une mise en œuvre 



fondée sur la justice. La discussion s’articulera autour de trois dimensions 
interdépendantes : les partenariats pour une gouvernance à plusieurs niveaux en 
matière d’action climatique ; le financement et les données pour l’action 
climatique ; et l’action climatique fondée sur la justice, y compris les pertes et 
dommages. 
 
Cette session répond à un défi central du paysage actuel de la gouvernance 
climatique : les partenariats, le financement et la justice ne peuvent être traités 
comme des agendas distincts. Les partenariats sans financement risquent de 
rester purement déclaratifs. Le financement sans gouvernance à plusieurs 
niveaux échoue souvent à atteindre les territoires où la mise en œuvre a lieu. 
L'action climatique sans justice risque d'aggraver les inégalités et les 
vulnérabilités existantes, en particulier pour les communautés confrontées à des 
logements inadéquats, des moyens de subsistance informels, des services publics 
défaillants, un accès limité à la prise de décision, des menaces pesant sur les 
Droits culturels, ou des pertes sociales, économiques, culturelles et écologiques 
irréversibles. 
 
Le programme d’action de la CCNUCC, en pleine évolution, offre un point 
d’entrée important pour cette discussion. Son élaboration redéfinit la manière 
dont les parties prenantes non signataires contribuent à la mise en œuvre, à la 
coopération et à la responsabilisation dans le cadre des accords climatiques. Bien 
qu’ancrée dans le domaine climatique, cette architecture émergente a également 
une pertinence au-delà de la CCNUCC, car elle peut éclairer des débats plus 
larges sur l’avenir des agendas de développement mondiaux au-delà de 2030. 
Elle offre l’occasion de consolider les initiatives, d’aligner les coalitions et de 
renforcer la coordination entre les engagements nationaux et la mise en œuvre 
locale. 
 
Le parcours de Tanger à Antalya revêt une importance particulière, car la COP31 
se tiendra en Turquie, un pays méditerranéen. Cela confère à la session un 
ancrage régional concret à partir duquel explorer des défis mondiaux plus larges. 
La Méditerranée est une région vulnérable au changement climatique confrontée 
à des risques croissants, notamment le stress hydrique, l’érosion côtière, les 
vagues de chaleur extrême, les feux de forêt, les migrations climatiques, les 
pressions sur les systèmes alimentaires, la dégradation des sols et les défis liés à 
la gestion des déchets. Parallèlement, les villes et régions méditerranéennes 
reflètent des contextes culturels divers, des inégalités territoriales et de longues 
histoires d’urbanisation, de migration, d’échanges et d’interdépendance 
écologique. 
 



La session explorera donc comment la gouvernance à plusieurs niveaux peut 
devenir un outil pratique pour aligner les engagements climatiques nationaux sur 
la mise en œuvre locale ; comment les systèmes financiers et de données 
peuvent mieux soutenir l’action climatique territoriale ; et comment des 
approches fondées sur la justice peuvent répondre aux besoins des 
communautés et des territoires touchés à travers les pertes et dommages, 
l’adaptation, le logement, les services publics, les soins, la protection sociale et la 
relance. 
 
L'enjeu est de passer de la reconnaissance à la mise en œuvre. La session 
contribuera à définir la contribution des collectivités locales et régionales à la 
COP31, fondée sur la gouvernance à plusieurs niveaux, le financement territorial 
et la justice climatique. Son objectif est de positionner les collectivités locales et 
régionales non seulement comme des acteurs de la mise en œuvre de l'action 
climatique, mais aussi comme des partenaires politiques essentiels pour façonner 
la prochaine phase de la coopération mondiale en matière de climat. 
 

 



Objectifs / Résultats attendus 
 

●​ Positionner les gouvernements locaux et régionaux comme des partenaires 
essentiels dans la mise en œuvre des mesures climatiques en amont de la 
COP31, CGLU servant de passerelle entre le plaidoyer, la mise en œuvre, le 
financement et l’action climatique fondée sur la justice. 

●​ Promouvoir une compréhension commune de la manière dont la 
gouvernance à plusieurs niveaux peut soutenir une participation structurée 
des gouvernements locaux et régionaux à la COP31, au CHAMP, au 
Programme d’action et au deuxième bilan mondial. 

●​ Identifier les priorités pour améliorer l’accès au financement climatique 
pour les villes et les régions, notamment le financement localisé, les 
banques de développement infranationales, les plateformes nationales, la 
préparation de projets et les pipelines d’investissement territoriaux. 

●​ Placer l’action climatique fondée sur la justice et les pertes et dommages 
au cœur des agendas territoriaux, en lien avec l’adaptation, la relance, le 
logement, l’informalité, les soins, les services publics, la protection sociale, 
la sauvegarde culturelle et les impacts climatiques irréversibles. 

●​ Utiliser la voie méditerranéenne de Tanger à Antalya comme point d'entrée 
stratégique vers la COP31, tout en la reliant au plaidoyer mondial plus 
large de CGLU. 

●​ Élaborer des messages politiques concis pour éclairer les résultats du 
Congrès de CGLU, le plaidoyer de la LGMA, l’engagement en vue de la 
COP31 et une éventuelle coordination méditerranéenne. 

●​ Renforcer la nécessité de passer de la reconnaissance à la mise en œuvre, 
en veillant à ce que les gouvernements locaux et régionaux soient 
structurellement impliqués dans la mise en œuvre, le financement et la 
reddition de comptes. 

 
 



Ordre du jour 
 
16h30 - 16h40 - Mot de bienvenue et introduction 
 

●​ M. Uğur İbrahim Altay, maire de Konya, Turquie 
●​ M. Samed Ağırbaş, champion de haut niveau pour le climat de la COP 31, Turquie 
●​ Mme Clare Hart, vice-présidente de Montpellier et présidente par intérim de MedCities 

○​ Rapporteur de la session méditerranéenne de la COP 31 
 
16h40 - 17h05 - Partenariats pour une gouvernance à plusieurs niveaux en matière d'action 
climatique 
 

●​ Mme Ana Lucía Reis, maire de Cobija, Bolivie 
●​ M. Matthew Tuerk, maire d'Allentown, États-Unis d'Amérique 
●​ Mme Ursula Sautter, adjointe au maire de Bonn, Allemagne 

 
17 h 05 - 17 h 30 
 
Financement et données pour l'action climatique 
 

●​ M. Rado Razafindrakoto, directeur général du Fonds de développement local de 
Madagascar 

●​ Mme Rosa Boladeras, conseillère municipale chargée des relations internationales, 
Terrassa, Espagne 

●​ M. Elmer Datuin, conseiller municipal de Baguio City et président national chargé du 
plaidoyer de la Ligue des conseillers municipaux des Philippines 

 
Modératrice : Mme Patricia Morla, vice-présidente de la Cour des comptes municipale de Villa 
Carlos Paz, Argentine 
 
17 h 30 - 17 h 55 
 
Action climatique fondée sur la justice 
 

●​ Mme Florence Namayanja, maire de Masaka, Ouganda 
●​ Mme Erika Rosnel, directrice de la transition écologique et du développement durable, 

Baie Mahault, Guadeloupe 
●​ Mme Maricela Zurita Cruz, conseillère municipale chargée de l'écologie, San Juan 

Quiahije, Mexique, Assemblée politique nationale des femmes autochtones, Coalition 
d'action du Forum Génération Égalité sur les mouvements féministes et le leadership  

 
 
17 h 55 - 18 h 
 
Mot de clôture 
 
 


